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Information concernant l’assurance-accidents

La protection d'assurance contre les conséquences des accidents prend fin au plus tard 31 jours après la cessation des rapports de travail. 

Il est possible de prolonger cette protection auprès de l'assureur au maximum pour 6 mois et de bénéficier de toutes les prestations prévues par la loi fédérale sur l’assurance-accidents (LAA).

Cette prolongation de l’assurance-accidents est appelée « assurance par convention ».

Elle est judicieuse lorsqu’une personne n’a pas trouvé d’emploi après la fin des rapports de travail et ne s’inscrit pas à l’assurance-chômage pour obtenir des indemnités journalières.
En revanche, la personne qui trouve un nouvel emploi est de nouveau assurée dès le 1er jour auprès de l’assurance-accidents de son employeur.
Les bénéficiaires d’une indemnité journalière de l’assurance-chômage sont assurés contre les accidents auprès de la SUVA.

L’employé jouit pendant 31 jours après la fin des rapports de service d’une couverture d’assurance contre les accidents non professionnels.

Si une prolongation de l’assurance-accidents est souhaitée il faut verser la prime due avant l'expiration du délai de 30 jours. 
Les bulletins de versement nécessaires sont mis à disposition à l’ancien(ne) employé(e) à la demande par l’employeur.
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